
 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°21-2026-FDC58-CHI abrogeant la décision n°842-2024-FDC58 fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de chasse 

2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 10.02.009; 

Etant donné le non renouvellement du plan de chasse ; 
 

DECIDE 

L’arrêté concernant le territoire 10.02.009 et fixant un plan de chasse triennal chevreuil pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 est abrogé. 

 

Fait à Forges, le 1ER avril 2026 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°22-2026-FDC58-CHI abrogeant la décision n°1344-2024-FDC58 fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de chasse 

2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 

 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.01.057; 

Etant donné la perte du territoire ; 
 

DECIDE 

L’arrêté concernant le territoire 19.01.057 et fixant un plan de chasse triennal chevreuil pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 est abrogé. 

Merci de bien vouloir restituer les bracelets CHI 22101-22102 par retour de courrier 

 

Fait à Forges, le 7 avril 2026 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°23-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 16.01.020 et 16.01.080 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à BERGER 

MICHEL – DUMONT DANIEL, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°16.01.020 situé sur la (ou 

les) commune(s) de : AVREE - CHIDDES – SEMELAY - REMILLY le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

17 bracelet(s) CHI - n° 18830-18844 et n°19259-19260 

(dont 9 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 12  CHI 17 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162268 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°24-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 16.01.111 et 17.01.056 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

LEMAITRE/BOUGRIER/DUVERNOY – LEMAITRE ROLAND, pour la campagne 2026/2027 

sur le lot n°17.01.056 situé sur la (ou les) commune(s) de : ONLAY - MOULINS ENGILBERT - 

PREPORCHE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

22 bracelet(s) CHI - n° 20328-20343 et n°18635-18640 

(dont 12 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 16  CHI 22 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162296 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°25-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 03.03.017 et 06.01.051 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à MARCEAU 

GUY, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°03.03.017 situé sur la (ou les) commune(s) de : OULON 

– MONTENOISON - PREMERY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

45 bracelet(s) CHI - n° 5525-5563 et n°7674-7679 

(dont 30 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 33  CHI 45 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153622 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°26-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 07.01.032 et 07.01.132 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LE RENARD 

– DASSIER THEO, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.01.032 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : CHALAUX – SAINT MARTIN DU PUY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) CHI - n° 9039-9042 et n°9043-9044 

(dont 1 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4  CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2449417 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°27-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 11.01.130 et 11.02.036 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à AMICALE 

DES CHASSEURS DE MARCILLY – BOEUF CYRIL, pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°11.02.036 situé sur la (ou les) commune(s) de : SARDY LES EPIRY - EPIRY – CERVON – 

MOURON SUR YONNE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

24 bracelet(s) CHI - n° 15902-15919 et n°26550-26555 

(dont 9 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 18  CHI 24 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162194 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°28-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 17.01.002 et 17.01.137 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à AMICALE 

DES CHASSEURS DES BUTEAUX – ALEXANDRE YVON, pour la campagne 2026/2027 sur le 

lot n°17.01.002 situé sur la (ou les) commune(s) de : FACHIN – CHATEAU CHINON CAMPAGNE 

– GLUX EN GLENNE – SAINT LEGER DE FOUGERET - VILLAPOURCON le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

50 bracelet(s) CHI - n° 19742-19781 et n°20779-20788 

(dont 30 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 37  CHI 50 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2516273 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°29-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 19.02.027 et 19.02.028 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE 

LOISY SERGE/ BERNARD – LOISY SERGE, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°19.02.027 

situé sur la (ou les) commune(s) de : SAINT PARIZE LE CHATEL – SAINT PIERRE LE 

MOUTIER le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

11 bracelet(s) CHI - n° 22646-22648 et n°22649-22656 

(dont 5 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 8  CHI 11 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2045425 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°30-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 04.01.012, 04.01.053 et 04.01.070 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DE CHEVROCHES – BOUDON GERARD, pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°04.01.012 situé sur la (ou les) commune(s) de : OUAGNE - AMAZY – SAINT GERMAIN DES 

BOIS – VILLIERS SUR YONNE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

54 bracelet(s) CHI - n° 5846-5867 et n°6398-6413 et n°6441-6456 

(dont 32 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 9 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 40  CHI 54 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162023 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

 

 

 

 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°31-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 24.01.083 et 24.01.084 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LES 

COPAINS DE CHASSE – EUZET CHRISTOPHE, pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°24.01.084 situé sur la (ou les) commune(s) de : COSSAYE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

46 bracelet(s) CHI - n° 25242-25277 et n°27473-27474 et 25234-25241 

(dont 28 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 34  CHI 46 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2147480 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°32-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 07.01.005 et 07.01.023 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LA CHASSE 

DU TAPE AUTOUR – BRIEZ DAVID, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.01.005 situé sur 

la (ou les) commune(s) de : SAINT ANDRE EN MORVAN – EMPURY -  SAINT MARTIN DU 

PUY – LORMES le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

46 bracelet(s) CHI - n° 8532-8555 et n°8899-8928 

(dont 34 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 34  CHI 46 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2518915 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision. 

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°33-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 387-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 04.01.054 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à MARTIN 

JEAN-LOUIS, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°04.01.054 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : DIROL –MARIGNY SUR YONNE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) CHI - n° 6414-6423 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 2 bracelets CHI n° 6424 à 6425 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  7 CHI 10 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 310442 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°34-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 803-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 10.01.040 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à MIENS 

JEAN-PAUL, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°10.01.040 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

NOLAY - OUROUER – PREMERY – SAINT BENIN DES BOIS – SAINT SULPICE – 

SICHAMPS  le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

131 bracelet(s) CHI - n° 13806-13936 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 30 

 

Merci de bien vouloir restituer les 9 bracelets CHI n° 13937 à 13945 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  98 CHI 131 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153941 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°35-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1011-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 14.01.011 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à COMPOT 

THIERRY, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°14.01.011 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

LIMON – BEAUMONT SARDOLLES – SAINT BENIN D’AZY le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

73 bracelet(s) CHI - n° 16720-16792 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 9 

 

Merci de bien vouloir restituer les 2 bracelets CHI n° 16718 à 16719 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  54 CHI 73 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151127 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°36-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1066-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.008 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à COTTIN 

ERIC, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°15.01.008 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

DIENNES AUBIGNY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

7 bracelet(s) CHI - n° 17673-17679 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 2 bracelets CHI n° 17680 à 17681 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  5 CHI 7 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308082 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°37-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1098-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.086 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à SCEA 

PERREAU – PEREEAU NOEL, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°15.01.086 situé sur la (ou 

les) commune(s) de : SAINT GRATIEN SAVIGNY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

19 bracelet(s) CHI - n° 18388 à 18405 + 18408 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 2 bracelets CHI n° 18406 à 18407 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  14 CHI 19 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2045448 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°38-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1130-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 16.01.029 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à MICHON 

BERNARD, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°16.01.029 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

REMILLY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

26 bracelet(s) CHI - n° 18860 - 18885 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 5 bracelets CHI n° 18886 à 18890 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  19 CHI 26 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153927 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°39-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1221-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 17.01.079 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DU JUSSEAU – ALEVEQUE FREDERIC, pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°17.01.079 situé sur la (ou les) commune(s) de : GLUX EN GLENNE le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

22 bracelet(s) CHI - n° 20604 - 20625 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 2 bracelets CHI n° 20626 à 20627 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  16 CHI 22 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153927 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

 

 

 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°40-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1275-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 18.01.043 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 2 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à ARBAULT 

DIDIER, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°18.01.043 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

SAINT PARIZE LE CHATEL – MARS SUR ALLIER le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

11 bracelet(s) CHI - n° 21178 - 21188 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 2 bracelets CHI n° 21189 à 21190 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  8 CHI 11 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156564 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°41-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1298-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 18.02.007 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à AMICALE 

CHAMBONNOISE - CAILLOT CHRISTIAN, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°18.02.007 

situé sur la (ou les) commune(s) de : LIVRY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

11 bracelet(s) CHI - n° 21404 - 21414 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 3 bracelets CHI n° 21415 à 21417 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  8 CHI 11 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162312 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°42-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1455-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 20.03.008 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à VAN DER 

SPEK HARRY, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°20.03.008 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : MAGNY COURS - CHEVENON le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

21 bracelet(s) CHI - n° 23307 à 23321 + 23323 à 23324 + 23328 + 23330 à 23332 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 5 bracelets CHI n° 23322-23325-23326-23327-23329 par retour de 

courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  15 CHI 21 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155821 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°43-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1585-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 24.01.013 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE LES OUILLERES – CANOT DOMINIQUE, pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°24.01.013 situé sur la (ou les) commune(s) de : COSSAYE – LAMENAY SUR LOIRE le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

14 bracelet(s) CHI - n° 24844 + 24848 à 24858 + 27471 à 27472 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 3 bracelets CHI n° 24845 à 24847 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  10 CHI 14 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162363 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

 

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°44-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1585-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 04.01.033 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 et 

l’éloignement des îlots du territoire nécessitant de découper en deux entités différentes le territoire ; 
 

DECIDE 

Article 2 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à UNION DES 

CHASSEURS D’ASNAN ET SAINT GERMAIN DES BOIS – DEVOUCOUX OLIVIER, pour la 

campagne 2026/2027 sur le lot n°04.01.033 situé sur la (ou les) commune(s) de : SAINT GERMAIN  

DES BOIS – ASNAN - TALON le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

49 bracelet(s) CHI - n° 6093 à 6100 + 6105 + 6109 à 6112 + 6117 à 6129 + 6135 à 6138 + 6147 à 6156 + 

6161 à 6169 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 19 bracelets CHI n° 6089 à 6092+6101 à 6104+6106 à 6108+6113 à 6116 

par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  36 CHI 49 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162040 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°45-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1585-2024-FDC 58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 04.01.033 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 et 

l’éloignement des îlots du territoire nécessitant de découper en deux entités différentes le territoire ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à UNION DES 

CHASSEURS D’ASNAN ET SAINT GERMAIN DES BOIS – DEVOUCOUX OLIVIER, pour la 

campagne 2026/2027 sur le lot n°04.02.043 situé sur la (ou les) commune(s) de : SAINT GERMAIN  

DES BOIS le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

17 bracelet(s) CHI - n° 6130 à 6134 + 6139 à 6146 + 6157 à 6160 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  12 CHI 17 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162040 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 8 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°46-2026-FDC58-CHI abrogeant la décision n°691-2024-FDC58 fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 08.03.034; 

Etant donné la demande de résiliation du plan de chasse en date du 7 avril 2026 ; 
 

DECIDE 

L’arrêté concernant le territoire 08.03.034 et fixant un plan de chasse triennal chevreuil pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 est abrogé. 

Merci de bien vouloir restituer les bracelets 9 CHI 11719-11727 par retour de courrier 

 

Fait à Forges, le 9 avril 2026 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°47-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu les attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan des 

chasses triennaux CHEVREUILS 2024/2027 sur les territoires 02.01.055 et 02.01.074 ; 

CONSIDERANT la demande de regroupement de territoire formulée ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à BLOUZAT 

NICOLAS, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°02.01.055 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

NANNAY – VIELMANAY - CHASNAY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

38 bracelet(s) CHI - n° 2227-2256 et n°27100-27107 

(dont 10 bracelets déjà réalisés dans le cadre des deux premières années du triennal) 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 11 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée 28  CHI 38 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier supérieur 

pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis de 

chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150306 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité de 

chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision. 

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°48-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 61-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 01.02.036; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 20 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 01.02.036, situé sur les communes de SAINT LOUP DES BOIS - ALLIGNY COSNE, SAINT 

VERAIN est transférée au profit de ZOCOLINI Gilles, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°49-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 280-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 03.01.066; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 21 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 03.01.066, situé sur les communes de CORVOL L’ORGUEILLEUX - BILLY SUR OISY est 

transférée au profit de ENTENTE GARNAULT/ MARTIN - GARNAULT FLORIAN, pour la campagne 

2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°50-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 713-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 09.01.002; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 7 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 09.01.002, situé sur les communes de SAINT AUBIN LES FORGES - POISEUX est transférée 

au profit de ASSOC LA DOUEE EN BERTRANGES - BENLARBI MEHDI, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°51-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 735-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 09.01.040; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 8 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 09.01.040, situé sur les communes de MURLIN est transférée au profit de PIEUCHOT OLIVIER, 

pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°52-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 742-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 09.01.053; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 7 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 09.01.053, situé sur les communes de SAINT AUBIN LES FORGES - POISEUX est transférée 

au profit de ASSOC LA DOUEE EN BERTRANGES - BENLARBI MEHDI, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°53-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 868-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 11.01.016; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 3 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 11.01.016, situé sur les communes de LORMES  est transférée au profit de MEFFRE XAVIER, 

pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°54-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 873-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 11.01.023; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 102 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 

sur le territoire 11.01.023, situé sur les communes de MOURON SUR YONNE - CERVON, 

MONTREUILLON, VAUCLAIX est transférée au profit de ASSOCIATION DES CHASSEURS DE 

COULON - TAUPIN FRANCOIS, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°55-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 929-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 11.02.005; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 20 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 11.02.005, situé sur les communes de ACHUN - AUNAY EN BAZOIS, BAZOLLES, LA 

COLLANCELLE est transférée au profit de ENTENTE JOYEUX / JEANNIN / BOURGUIGNON-

JOYEUX Remy, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°56-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 568-2025-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 14 octobre 2025 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 11.02.008; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 5 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 11.02.008, situé sur les communes de LA COLLANCELLE   est transférée au profit de MARTIN 

Thierry, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°57-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 940-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 11.02.034; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 3 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 11.02.034, situé sur les communes de LA COLLANCELLE  est transférée au profit de ENTENTE 

JOYEUX / JEANNIN / BOURGUIGNON - JOYEUX Remy, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°58-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1081-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.040; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 9 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 15.01.040, situé sur les communes de ISENAY - MONTIGNY SUR CANNE est transférée au 

profit de PETIT PASCAL, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°59-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1082-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.041; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 12 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 15.01.041, situé sur les communes de MONTIGNY SUR CANNE - FERTREVE est transférée 

au profit de ENTENTE THOMAS / COTTIN / SKIERA-THOMAS ERIC, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°60-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1096-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 15.01.068; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 12 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 15.01.068, situé sur les communes de DIENNES AUBIGNY - VILLE LANGY est transférée au 

profit de ENTENTE BERNIER/COUTEAUDIER - BERNIER Alain, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°61-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1186-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 17.01.008; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 18 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 17.01.008, situé sur les communes de GLUX EN GLENNE - FACHIN est transférée au profit de 

STE DE CHASSE DU JUSSEAU-ALEVEQUE FREDERIC, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°62-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1221-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 17.01.079; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 22 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 17.01.079, situé sur les communes de GLUX EN GLENNE est transférée au profit de STE DE 

CHASSE DU JUSSEAU-ALEVEQUE FREDERIC, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°63-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1230-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 17.01.116; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 21 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 17.01.116, situé sur les communes de POIL - LAROCHEMILLAY est transférée au profit de LES 

CHASSEURS DU MONT BREME - PERRAUDIN PAUL, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°64-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1306-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 18.02.026; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 6 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 18.02.026, situé sur les communes de SAINT PIERRE LE MOUTIER - LANGERON est 

transférée au profit de GFA SAULUT-SAULUT THIERRY, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°65-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 2024-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.01.062; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 6 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 19.01.062, situé sur les communes de LUTHENAY UXELOUP est transférée au profit de -

BERGER Jessy, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°66-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1350-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.01.074; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 4 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 19.01.074, situé sur les communes de NEUVILLE LES DECIZE est transférée au profit de 

TILIET LAURENT, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°67-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 157-2025-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 7 mai 2025 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.01.134; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 8 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 19.01.134, situé sur les communes de SAINT PIERRE LE MOUTIER est transférée au profit de 

SOLOCHASSE - MINART THIBAULT, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°68-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n°158-2025-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 7 mai 2025 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.01.137; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 2 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 19.01.137, situé sur les communes de SAINT PIERRE LE MOUTIER est transférée au profit de 

DAUMIN REGIS, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°69-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1401-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 19.02.031; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 3 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 19.02.031, situé sur les communes de SAINT PIERRE LE MOUTIER est transférée au profit de 

GFA SAULUT - SAULUT THIERRY, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°70-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1553-2024-FDC58-CHI fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2024/2030 en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attribution de bracelets de chevreuils prononcée le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse triennal 

CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 22.01.040; 

CONSIDERANT le changement de responsable de territoire lors de l’établissement des demandes pour la 

campagne 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

La décision d’attribution de 6 bracelets CHEVREUILS dans le cadre du plan de chasse triennal 2024/2027 sur 

le territoire 22.01.040, situé sur les communes de TAZILLY - TERNANT est transférée au profit de 

ENTENTE GUERIN FERNAND / GUERIN DYLAN-GUERIN FERNAND, pour la campagne 2026/2027. 

 

Fait à Forges, le 14 avril 2026 

 

Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°71-2026-FDC58-CHI modifiant la décision n° 1452-2024-FDC 58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de 

chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées en mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 20.03.005 ; 

CONSIDERANT la diminution de territoire significative déclarée pour la campagne de chasse 2026/2027 ; 
 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

SERVOTTE GAIRIN JEAN-LUC, pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°20.03.005 situé sur 

la (ou les) commune(s) de : CHEVENON le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

34 bracelet(s) CHI - n° 23177-23210 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Merci de bien vouloir restituer les 21 bracelets CHI n° 23211 à 23231 par retour de courrier 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  257 CHI 34 CHI 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 



chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156119 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 22 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°72-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 01.01.016 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

AMICALE DU BOIS DE LA POTERIE-ECHARD ERIC pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°01.01.016 situé sur la (ou les) commune(s) de : ARQUIAN-ANNAY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27599 à 27602 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  30 CHI 40 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 161917 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°73-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 01.01.045 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à L'ECHO 

DE LA FORET-PICARD DOMINIQUE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°01.01.045 situé sur la 

(ou les) commune(s) de : SAINT AMAND EN PUISAYE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

12 bracelet(s) CHI - n° 27603 à 27614 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  9 CHI 12 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2516110 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°74-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 01.02.163 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -LENOIR 

THIERRY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°01.02.163 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

MENESTREAU- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27615 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 157394 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°75-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 01.02.166 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

GATELLIER JULIEN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°01.02.166 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : PERROY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27616 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308854 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°76-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 02.01.078 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

GATELLIER THIERRY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°02.01.078 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : DONZY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27617 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152145 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°77-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 02.04.004 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE LA COLMERYCOISE-LURIER VALENTIN pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°02.04.004 situé sur la (ou les) commune(s) de : COLMERY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27618 à 27619 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  27 CHI 36 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 161965 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°78-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 02.04.020 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

POIREAU JOHANN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°02.04.020 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : COULOUTRE-MENESTREAU le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27620 à 27622 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection :  

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2084662 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°79-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 03.03.017 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

MARCEAU GUY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°03.03.017 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : OULON-MONTENOISON, PREMERY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27623 à 27624 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection :  

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  30 CHI 41 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153622 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°80-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 04.01.024 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DE CHEVROCHES-BOUDON GERARD pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°04.01.024 

situé sur la (ou les) commune(s) de : CHEVROCHES-CLAMECY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27625 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  27 CHI 37 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162023 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°81-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 04.01.027 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DE CHEVANNES-CHANGY-MATEOS MICHEL pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°04.01.027 situé sur la (ou les) commune(s) de : CHEVANNES CHANGY-CHAZEUIL le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27626 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  30 CHI 41 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162032 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°82-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 04.01.037 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE ST HUBERT D'AMAZY-COUDRIN THIBAUD pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°04.01.037 situé sur la (ou les) commune(s) de : AMAZY-SAINT GERMAIN DES BOIS, TANNAY, 

VILLIERS SUR YONNE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) CHI - n° 27627 à 27636 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  41 CHI 55 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162039 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°83-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 05.03.016 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

VINCENT CHRISTIAN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°05.03.016 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : RUAGES- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27637 à 27638 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155956 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°84-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 06.01.082 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

VACHER MARC pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°06.01.082 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : ROUY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27639 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1921049 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°85-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 06.01.083 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -SAVE 

DIDIER pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°06.01.083 situé sur la (ou les) commune(s) de : CRUX 

LA VILLE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27640 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155350 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°86-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 06.02.044 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

SCORNEC PIERRE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°06.02.044 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : BAZOLLES- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27641 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1748179 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°87-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 06.03.025 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -BRADE 

FRANCK pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°06.03.025 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

MICHAUGUES-DOMPIERRE SUR HERY, MORACHES le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27642 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150594 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°88-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 06.03.037 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -BRADE 

GREGORY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°06.03.037 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

DOMPIERRE SUR HERY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27643 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 715227 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°89-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 07.01.005 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LA 

CHASSE DU TAPE AUTOUR-BRIEZ DAVID pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.01.005 situé 

sur la (ou les) commune(s) de : SAINT ANDRE EN MORVAN-EMPURY, LORMES, SAINT MARTIN 

DU PUY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27644 à 27645 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  19 CHI 26 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2518915 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°90-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 07.01.047 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

GUYARD PIERRE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.01.047 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : BRASSY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27646 à 27648 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152602 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°91-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 07.01.054 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

AMICALE COMMUNALE DES PROP. ET CHASSEURS DE DUN ET MONTSAUCHE-

CHAVENTON BERNARD pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.01.054 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : DUN LES PLACES-BRASSY, MONTSAUCHE LES SETTONS, OUROUX EN 

MORVAN le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

20 bracelet(s) CHI - n° 27649 à 27668 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 10 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  173 CHI 231 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 



supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162114 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°92-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 07.01.091 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

CHASSEUR DU BAS MORVAN-GANET CHRISTOPHE pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°07.01.091 situé sur la (ou les) commune(s) de : SAINT AGNAN- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) CHI - n° 27669 à 27678 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 10 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  30 CHI 40 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162119 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°93-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 07.02.002 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

GADREY DANIEL pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.02.002 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : GOULOUX-MONTSAUCHE LES SETTONS le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27679 à 27682 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  22 CHI 30 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152072 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°94-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 07.02.063 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -FIGUS 

ALAIN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.02.063 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

ALLIGNY EN MORVAN- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27683 à 27686 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 307400 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°95-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 07.03.005 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

GIRARD JEAN PIERRE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.03.005 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : MONTSAUCHE LES SETTONS-GOULOUX le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27687 à 27690 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  39 CHI 53 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152293 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°96-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 07.03.068 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE LOISIL/BERLO-BERLO VINCENT pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°07.03.068 

situé sur la (ou les) commune(s) de : OUROUX EN MORVAN- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) CHI - n° 27691 à 27695 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2507628 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°97-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 08.03.075 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE GRPT GERMIGNY / POUPON-POUPON SEBASTIEN pour la campagne 2026/2027 sur 

le lot n°08.03.075 situé sur la (ou les) commune(s) de : GERMIGNY SUR LOIRE- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27696 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2049308 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°98-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 08.03.077 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -MILET 

PATRICK pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°08.03.077 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

MARZY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27697 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2278995 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°99-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 09.01.024 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LES 

AMIS DE LA BUTTE-HENRY FREDERIC pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°09.01.024 situé 

sur la (ou les) commune(s) de : NARCY-CHASNAY, MURLIN le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27698 à 27699 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  19 CHI 26 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2260240 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°100-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 09.01.061 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à GRPT 

FORESTIER DE LA DOUEE-LABBE FREDERIC pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°09.01.061 

situé sur la (ou les) commune(s) de : NARCY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27700 à 27703 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  6 CHI 8 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2338731 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°101-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 09.01.062 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

POMMERY VINCENT pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°09.01.062 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : PARIGNY LES VAUX- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27704 à 27705 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154709 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°102-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 10.02.059 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

JOLIVOT GUY ET VINCENT-JOLIVOT GUY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°10.02.059 

situé sur la (ou les) commune(s) de : MONTIGNY AUX AMOGNES- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27706 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2359909 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°103-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 11.01.090 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

MOREAU FRANCK pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°11.01.090 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : GACOGNE-BRASSY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27707 à 27708 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  8 CHI 11 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2421347 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°104-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 11.01.115 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

KAUFFMANN JEAN PIERRE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°11.01.115 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : MARIGNY SUR YONNE-GERMENAY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27709 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  16 CHI 22 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152651 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°105-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 11.01.121 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DU 

BOURG DE LA REINE-TAUPIN FRANCOIS pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°11.01.121 situé 

sur la (ou les) commune(s) de : CERVON- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27710 à 27711 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  9 CHI 13 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162213 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°106-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 11.01.139 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

POURRET THIBAULT pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°11.01.139 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : DIROL-GERMENAY, MARIGNY SUR YONNE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27712 à 27714 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  6 CHI 8 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 443063 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°107-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 11.02.008 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

MARTIN THIERRY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°11.02.008 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : LA COLLANCELLE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27715 à 27717 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  6 CHI 8 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153739 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°108-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 11.02.012 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -BRADE 

FRANCK pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°11.02.012 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

GUIPY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27718 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150594 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°109-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 11.03.040 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

SAINRAT ERIC pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°11.03.040 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

ACHUN- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27719 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155284 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°110-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 13.01.017 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

THEVENARD PASCAL pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°13.01.017 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : LA FERMETE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27720 à 27721 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  9 CHI 12 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155630 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°111-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 13.02.009 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -LE 

DIRECTEUR D'AGENCE ONF pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°13.02.009 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : LA FERMETE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27722 à 27723 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection :  

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  24 CHI 32 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152599 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°112-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 13.02.011 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -DE 

GESNAIS JEAN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°13.02.011 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

SAUVIGNY LES BOIS- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) CHI - n° 27724 à 27727 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  25 CHI 34 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151389 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°113-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 14.01.104 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

THEVENARD JEAN YVES pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°14.01.104 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : SOUGY SUR LOIRE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27728 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1716319 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°114-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 14.01.107 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

SAVOURE PAUL pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°14.01.107 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : SOUGY SUR LOIRE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27729 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2515628 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°115-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 15.01.105 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE PLESSY DANIEL / EMMANUEL-PLESSY DANIEL pour la campagne 2026/2027 sur le 

lot n°15.01.105 situé sur la (ou les) commune(s) de : DIENNES AUBIGNY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27730 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2369840 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°116-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 15.01.126 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

BONNEREAU JEAN FRANCOIS pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°15.01.126 situé sur la (ou 

les) commune(s) de : MONTIGNY SUR CANNE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27731 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150385 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°117-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 15.01.127 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -AUDIN 

DIDIER pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°15.01.127 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

DIENNES AUBIGNY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27732 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 149834 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°118-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 15.01.128 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

COMPOT BENOIT pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°15.01.128 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : ANLEZY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27733 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156038 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°119-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 16.01.004 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

COUSSON HERVE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°16.01.004 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : VANDENESSE-ISENAY, LIMANTON, MOULINS ENGILBERT le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27734 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151269 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°120-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 16.01.018 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

DUCHEMIN PHILIPPE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°16.01.018 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : MOULINS ENGILBERT- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27735 à 27736 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection :  

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151736 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°121-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 16.01.093 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

LEMOINE FREDERIC pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°16.01.093 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : REMILLY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27737 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  5 CHI 7 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153377 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°122-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 16.01.112 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

AUBERGY STEPHANE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°16.01.112 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : REMILLY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27738 à 27740 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2516149 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°123-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 16.02.003 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à STE DE 

CHASSE DE SAULIERES-DU PRE DE SAINT MAUR BERNARD pour la campagne 2026/2027 sur 

le lot n°16.02.003 situé sur la (ou les) commune(s) de : SAINT PEREUSE-DOMMARTIN, MAUX, 

SERMAGES le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27741 à 27743 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  47 CHI 63 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162277 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°124-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 16.02.010 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE VARENNES LE FOULON-RENAULT GUY pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°16.02.010 situé sur la (ou les) commune(s) de : MOULINS ENGILBERT-MAUX, SERMAGES le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27744 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  15 CHI 20 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1785401 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°125-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 16.02.023 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE DARDANT HUGUES/MARTIN JULIEN-DARDANT HUGUES pour la campagne 

2026/2027 sur le lot n°16.02.023 situé sur la (ou les) commune(s) de : BICHES-ALLUY, BRINAY, 

TAMNAY EN BAZOIS le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27745 à 27747 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2359905 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°126-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 17.01.162 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

GERBEAULT CECILE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°17.01.162 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : SERMAGES- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27748 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2075557 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°127-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 17.01.163 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

PERRAUDIN JEAN PAUL pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°17.01.163 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : CHIDDES- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27749 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1934565 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°128-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 17.01.164 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

BONNOT GUILLAUME GEORGES pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°17.01.164 situé sur la (ou 

les) commune(s) de : MILLAY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27750 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2065667 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°129-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 17.01.165 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

SPIRKEL BENOIT pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°17.01.165 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : CHIDDES- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27751 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 590280 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°130-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 18.01.054 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

AMICALE CHAMBONNOISE-CAILLOT CHRISTIAN pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°18.01.054 situé sur la (ou les) commune(s) de : LANGERON- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27752 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162312 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°131-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 18.01.095 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -RESSAT 

LUCAS pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°18.01.095 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

LANGERON- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27753 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 310726 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°132-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 18.01.096 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -MAYET 

CEDRIC pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°18.01.096 situé sur la (ou les) commune(s) de : MARS 

SUR ALLIER- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27754 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 157033 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°133-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 18.01.097 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

CROISIER PHILIPPE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°18.01.097 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : GIMOUILLE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27755 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151289 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°134-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 18.01.098 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

MERLIN MORGAN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°18.01.098 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : MAGNY COURS- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27756 à 27757 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2296129 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°135-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 18.02.050 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

MICHAUX JEAN-MARC pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°18.02.050 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : TRESNAY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27758 à 27759 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2514925 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°136-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 18.02.051 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

AMICALE CHAMBONNOISE-CAILLOT CHRISTIAN pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°18.02.051 situé sur la (ou les) commune(s) de : LIVRY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27760 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162312 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°137-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 18.02.052 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -MAYET 

CEDRIC pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°18.02.052 situé sur la (ou les) commune(s) de : LIVRY- 

le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27761 à 27762 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 157033 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°138-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.01.062 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

BERGER JESSY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°19.01.062 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

LUTHENAY UXELOUP- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27763 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  5 CHI 7 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2051496 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°139-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.01.130 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -MAYET 

MICHEL pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°19.01.130 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

FLEURY SUR LOIRE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27764 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153812 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°140-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.01.140 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

CROISIER PHILIPPE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°19.01.140 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : AVRIL SUR LOIRE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27765 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151289 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°141-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.01.141 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

BERTRAND GEORGES pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°19.01.141 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : SAINT PIERRE LE MOUTIER- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27766 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 159466 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°142-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.01.142 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE MAGOT/SOUMIER-MAGOT PATRICK pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°19.01.142 situé sur la (ou les) commune(s) de : SAINT PIERRE LE MOUTIER- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27767 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2516123 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°143-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.01.143 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -VIEZ 

GEOFFREY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°19.01.143 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

LUTHENAY UXELOUP- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27768 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2327334 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°144-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.01.144 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -TILIET 

LAURENT pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°19.01.144 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

SAINT PARIZE EN VIRY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27769 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2516566 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°145-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.02.027 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE LOISY BERNARD / SERGE-LOISY SERGE pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°19.02.027 situé sur la (ou les) commune(s) de : SAINT PARIZE LE CHATEL- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27770 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2045425 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°146-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 19.03.035 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

JOLIVOT GUY ET VINCENT-JOLIVOT GUY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°19.03.035 

situé sur la (ou les) commune(s) de : CHANTENAY SAINT IMBERT- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27771 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2359909 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°147-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 20.03.003 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

CHEVALIER ALAIN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°20.03.003 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : MAGNY COURS- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) CHI - n° 27772 à 27776 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  19 CHI 26 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 158433 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°148-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 20.03.019 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

COULON DOMINIQUE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°20.03.019 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : SERMOISE SUR LOIRE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) CHI - n° 27777 à 27779 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151236 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°149-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 20.03.027 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -DE 

MARTIMPREY BRUNO pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°20.03.027 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : CHEVENON- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) CHI - n° 27780 à 27784 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 440071 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°150-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 21.01.066 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

GIRAUD ANDRE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°21.01.066 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : SAINT HILAIRE FONTAINE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27785 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 713888 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°151-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 21.01.111 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

TOULOUSE JACQUES pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°21.01.111 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : CERCY LA TOUR- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27786 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155727 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°152-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 21.01.113 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ENTENTE BOSSART/NELISSEN-BOSSART JEAN-YVES pour la campagne 2026/2027 sur le lot 

n°21.01.113 situé sur la (ou les) commune(s) de : FOURS- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

35 bracelet(s) CHI - n° 27787 à 27821 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 10 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  26 CHI 35 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2516056 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°153-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 21.02.007 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

POITRENEAU THIERRY pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°21.02.007 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : SAINT HILAIRE FONTAINE-CHARRIN le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27822 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  18 CHI 25 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154702 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°154-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 22.01.032 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

CHEVAL PIERRE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°22.01.032 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : TERNANT-SAVIGNY POIL FOL le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27823 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  17 CHI 23 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150964 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°155-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 22.01.063 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

MARION ALAIN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°22.01.063 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : LUZY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27824 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156596 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°156-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 22.01.068 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

LAUDET FLORIAN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°22.01.068 situé sur la (ou les) commune(s) 

de : SAINT SEINE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27825 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2374912 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°157-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 22.01.070 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

LACOMBRE ALEXIS pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°22.01.070 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : SAINT SEINE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27826 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2516563 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°158-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 23.01.022 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à 

ASSOCIATION CHASSEUR DE LA POINTE-BESSON SIMON pour la campagne 2026/2027 sur le 

lot n°23.01.022 situé sur la (ou les) commune(s) de : MESVES SUR LOIRE- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27827 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2386224 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°159-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 24.01.084 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à LES 

COPAINS DE CHASSE-EUZET CHRISTOPHE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°24.01.084 

situé sur la (ou les) commune(s) de : COSSAYE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) CHI - n° 27828 à 27829 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  30 CHI 40 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2147480 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°160-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 24.01.127 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à DU BOIS 

CRETEAU-CREUSET MARIE-CHRISTINE pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°24.01.127 situé 

sur la (ou les) commune(s) de : COSSAYE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27830 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2515543 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°161-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans 

le SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 24.01.128 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -

DELHOMME ALAIN pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°24.01.128 situé sur la (ou les) 

commune(s) de : COSSAYE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27831 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée 

cumulés prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 



Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 

chevreuils attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport 

et sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la 

responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage 

ou de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2486513 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de 

bracelet correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi 

recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de 

rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de 

droit prévalant à la date de sa décision.  

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°162-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du code de l’environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse ; 

Vu les modalités d’application du plan de chasse triennal CHEVREUIL 2024/2027 prévues et décrites dans le 

SDGC 2024/2030 ; 

Vu la demande d’attributions de bracelets de chevreuils effectuées pour la campagne en mars 2026 sur le 

territoire 24.02.031 ; 

Considérant l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de 

l’ONF, le CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 

2026 ; 

DECIDE 

Article 1 Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique, il est attribué à -PAGE 

MARCEL pour la campagne 2026/2027 sur le lot n°24.02.031 situé sur la (ou les) commune(s) de : 

DORNES- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) CHI - n° 27832 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels de l’attribution cumulée cumulés 

prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2026/2027 

 

Pourcentages de réalisation 

Minimum Maximum 

75 % 100 % 

Réalisation cumulée  12 CHI 16 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154311 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

         Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

 

 

 

 

 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°425-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par HURTAULT ERIC sur le 

territoire 01.02.156; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°426-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par JOHANET Nicolas sur le 

territoire 02.01.056; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°427-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par STE COMMUNALE DE GARCHY - 

BOUTTIER Michel sur le territoire 02.02.034; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°428-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par CARTIER ALAIN sur le 

territoire 02.02.064; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°429-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par PETOT CHRISTOPHE-PETOT 

FRANCOIS - PETOT FRANCOIS sur le territoire 03.01.044; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°430-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ENTENTE GAVILLON / BARBIER - 

GAVILLON CHRISTOPHE sur le territoire 03.01.081; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°431-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par DAPOIGNY Jean sur le 

territoire 06.03.015; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°432-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE COMMUNALE DES PROP. 

ET CHASSEURS DE DUN ET MONTSAUCHE - CHAVENTON Bernard sur le territoire 07.01.080; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°433-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par PETITOT HERVE sur le 

territoire 07.01.101; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°434-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE COMMUNALE DES PROP. 

ET CHASSEURS DE DUN ET MONTSAUCHE - CHAVENTON Bernard sur le territoire 07.01.122; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°435-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE COMMUNALE DES PROP. 

ET CHASSEURS DE DUN ET MONTSAUCHE - CHAVENTON Bernard sur le territoire 07.02.056; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°436-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE COMMUNALE DES PROP. 

ET CHASSEURS DE DUN ET MONTSAUCHE - CHAVENTON Bernard sur le territoire 07.02.062; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°437-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par STE COMMUNALE DES CHASSEURS 

DE DUN ET MONTSAUCHE - CHAVENTON Bernard sur le territoire 07.03.036; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°438-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par STE COMMUNALE DES CHASSEURS 

DE DUN ET MONTSAUCHE - CHAVENTON Bernard sur le territoire 07.03.045; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°439-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par LE DIRECTEUR D'AGENCE ONF sur 

le territoire 09.01.023; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°440-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par GRPT FORESTIER DE LA DOUEE - 

LABBE Frederic sur le territoire 09.01.052; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°441-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par MERCIER GREGORY sur le 

territoire 09.01.064; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°442-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par LEPRESLE DAVID sur le 

territoire 09.03.052; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°443-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par GAUCHE Valerian sur le 

territoire 10.01.108; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°444-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par CHEVALIER CHRISTOPHE sur le 

territoire 10.01.109; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°445-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par VACHER MARC sur le 

territoire 10.01.117; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°446-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par  THOLLE Guy sur le territoire 10.02.001; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°447-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par  LE DIRECTEUR D'AGENCE ONF 

sur le territoire 10.02.038; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°448-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par CHASSE DE RAFFIGNY SAINT 

HUBERT - DE SANSAL GILLES sur le territoire 11.01.008; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°449-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE DES CHASSEURS DE 

MARCILLY - BOEUF Cyril sur le territoire 11.02.036; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°450-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par BIEN ALLER DU NIVERNAIS - 

NICARD Antony sur le territoire 11.03.025; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°451-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par GUIST LUCAS sur le territoire 17.01.131; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°452-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ENTENTE LEBLANC/DERANGERE 

- LEBLANC BENJAMIN sur le territoire 17.01.166; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°453-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par PICHON Remy sur le territoire 18.01.086; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°454-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE DES CHASSEURS DE 

PARENCHE - LABORDE FRANCOIS sur le territoire 19.01.019; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°455-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par LOISY BERNARD sur le 

territoire 19.02.054; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°456-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par RAYMOND Guillaume sur le 

territoire 21.01.057; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°457-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par RAYMOND Guillaume sur le 

territoire 21.01.082; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°458-2026-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour la campagne de chasse 2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par LANOIZELEE Rene sur le 

territoire 21.01.103; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 14 avril 2026 ; 

Considérant que les critères de révision de l’attribution triennale du plan de chasse CHEVREUILS 2024/2027 

ne sont pas réunies (augmentation significative de territoire ou dégâts avérés sur plantations ou régénérations 

naturelles et dans le cas où le maximum de réalisation de l’année est atteint), 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

                   Bernard PERRIN 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°471-2026-FDC58-CHI abrogeant la décision n°261-2024-FDC58 fixant 

l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour la campagne de chasse 

2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu l’attributions de bracelets de chevreuils prononcées le 3 mai 2024 dans le cadre du plan de chasse 

triennal CHEVREUILS 2024/2027 sur le territoire 03.01.031; 

Etant donné la diminution de territoire déclarée pour la campagne 2026/2027 et la non-conformité du territoire 

aux dispositions du SDGC 2024/2030 relatif à la surface minimale de 20 hectares pour qu’un îlot soit éligible  
 

DECIDE 

L’arrêté concernant le territoire 03.01.031 et fixant un plan de chasse triennal chevreuil pour les campagnes 

de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 est abrogé. 

Merci de bien vouloir restituer les bracelets 3 CHI 3666-3668 par retour de courrier 

 

Fait à Forges, le 30 avril 2026 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

 

 


